

































	Commission annuelle pour l’examen des projets de lois portant déclaration d’utilité publique des chemins de fer : procès-verbaux.
	16 janvier 1889, constitution du bureau.
	25 mars 1889, nomination ; échange de vues sur la ligne de Corbeil à Montereau.
	6 avril 1889, échange de vues sur la ligne de Corbeil à Montereau ; nomination.
	8 avril 1889, rapport de M. Eloi BERAL sur le PJL ayant pour objet de déclarer d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer d'intérêt local, à traction funiculaire, entre la rue du Champ de foire et la rue de la Côte, au Havre et de Henri de VERNINAC-Saint-MAUR sur le PJL ayant pour objet l'approbation d'un traité passé entre la Compagnie du chemin de fer du Nord et la Compagnie des chemins de fer du Cambrésis
	13 avril 1889, audition du directeur des chemins de fer.
	27 mai 1889, rapports de MM. BERAL sur le PJL tendant à déclarer d'utilité publique les deux lignes de chemins de fer à voie étroite d'Arles-Trinquetaille à Salins de Giraud et d'Arles-Trinquetaille aux Saintes-Maries et Etienne BROSSARD sur le PJL tendant à concéder au chemin de fer de l'Est les deux lignes de Bricon au raccordement direct de Chaumont et de Vitry-le-François à Lérouville.
	7 juin 1889, échange de vues sur les chemins de fer de l’Allier (Commentry).
	28 juin 1889, exposé de M. BROSSARD sur les lignes de Froissy à Estrées-Saint-Denis et de Bondy à Livry-ville ; nominations.
	5 juillet 1889, nominations.
	9 juillet 1889, échange de vues sur différents chemins de fer.
	11 juillet 1889, audition de M. Charles de FREYCINET (ministre de la guerre) sur les chemins de fer de Draguignan, Digne et Nice ; nominations.
	12 juillet 1889,  rapport de M. Adolphe COCHERY sur le PJL relatif au chemin de fer d'intérêt local à voie étroite de Dompierre à Lapalisse
	9 décembre 1889, exposé sur deux 2 PJL relatifs à  la convention provisoire entre le Ministre des Travaux publics et la Compagnie du chemin de fer du Nord (ligne de Busigny à Hirson, Solesmes au Cateau, Lens à Armentières) et l'incorporation définitive, dans le réseau de la. Compagnie du Nord, des lignes concédées à la Compagnie du Nord-Est.

